
BUREAU VERlT AS 

CONSICNE DE NAVICABILITE 

Les examens ou modlflcoUons decrlts clodessous sont Im~ratlfs. Le non respect des cons/gnes 
de novtgabllit~ entrains 10 suspension de la va.dlte du Certlflcat de Novigablllt~, 

AVIONS HARCEL DAS,3AULT - BREGUET AVIATION 

FAL:;ON 10 

P;)RTG PAS SAGERS 

A - Afin de donner au pilote une information permanente par signalisation lumi
neuse du verrouillage de la commande de porte passagers en position fermee, 
Ie montage d'un rnicrocontacteur de signalisation branche sur voyant ~\EITN 
est rendu imperati£. 

B - Pour Sl1pprimer Ia possibili te de manoeuvrer inconsid&-ement Ie poussoir de 
deverrouillage de Ia commande de porte passagers, Ie montage d tune cuvette 
de protection transparente autour de ce poussoir est rendu imperatif. 

Ces deux montages i r,lp0ses pour repondre aux exigences de la regIe
mentation sont deeri ts dans Ie EUIletin Service F 10-0163 a appliquer, sau£ si 
deja accompli, au plus tard Ie 31 juillet 1979. 

CP. B. S. Arm-BA F10-0163 

DATE .D'ENTREE EN VIGUEUR : 24 HAl 1978 

Data .17/5/1978 Mot*IeI. AVIONS MARCEL DASSAULT 
BREGUET AVIATION - FALCON 10 

Rtt*,ence. 78-81-8(B) 


